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Informations municipales
N°294
Séance du 30 septembre 2025












L’an deux mil vingt-cinq, le 30 septembre à 19 heures 30, le Conseil municipal de Challet, légalement convoqué le 15 septembre 2025 en session ordinaire, s’est réuni, à la mairie, sous la présidence de Madame Hélène DENIEAULT, Maire. Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été envoyés et affichés le 15 septembre 2025. 

[bookmark: _Hlk92706111]Présents : 
Christophe LE NINAN, Frédéric QUERUEL, Baptiste DORDOIGNE, Julien LEGRAND

Absents excusés : 	
Marie-Thérèse LELOURDY ayant donné pouvoir à Hélène DENIEAULT
Dimitri TACHAT ayant donné pouvoir à Baptiste DORDOIGNE
Isabelle FERMIN ayant donné pouvoir à Christophe LE NINAN
Jennifer LEGAZ 

A été nommé secrétaire : Christophe LE NINAN

°°°°°°°°°°°°°°°

Madame le Maire demande aux membres du Conseil de bien vouloir ajouter, à l’ordre du jour les points suivants :

· Délibération soumettant à déclaration préalable l’édification de clôtures sur la commune
· Rapport d’activités 2024 de Chartres Métropole

Le Conseil autorise ces ajouts à l’ordre du jour. 

°°°°°°°°°°°°°°°

· Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 30 juin 2025.
Le procès-verbal, n’appelant pas d’observation, est adopté à l’unanimité.


°°°°°°°°°°°°°°°

· Repas du 11 novembre :

Madame le Maire rappelle qu’il convient au Conseil Municipal de fixer le prix du repas pour le banquet du 11 novembre et que ce tarif n’a pas été révisé depuis septembre 2016.
Pour rappel, le repas est servi par un traiteur et que leurs prestations ont considérablement augmentées depuis. 

Après discussion, le Conseil, à l’unanimité, décide, à l’unanimité : 

Article 1 : La participation payante au repas est fixée à 45,00 € ; Pour rappel, la gratuité s’applique pour les habitants de 65 ans et plus, pour les conseillers municipaux et les agents communaux ;

Article 2 : Le prix du repas est convenu pour l’année 2025 et suivantes et pourra être modifiée par délibération ;

Article 3 : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, dans un délai de deux mois à compter de son exécution ou sur la plateforme dématérialisée Télérecours Citoyens (www.telerecours.fr).

· Délibération soumettant à déclaration préalable l’édification de clôtures sur la commune

Vu le Code Général des Collectivités Locales,
Vu le décret n° 2007-18 en date du 5 janvier 2007, pris en application de l'ordonnance n° 2005-1527 en date du 8 décembre 2008 relative aux permis de construire et aux autorisations d'urbanisme, entré en vigueur le 1er octobre 2007,
Vu le Code de l'Urbanisme, et plus particulièrement l'article R.421-12-d), stipulant que le Conseil Municipal peut décider de soumettre à déclaration préalable les clôtures sur une partie du territoire ou sur la totalité de ce dernier,
Vu le Code de l'Urbanisme, et plus particulièrement les articles R.423-1 et suivants, précisant les modalités de dépôt, d'instruction et de délivrance des déclarations préalables,
Vu la carte communale approuvée par arrêté préfectoral en date du 03/10/2008 ;

Considérant les enjeux paysagers et environnementaux que constituent les haies et les clôtures, qu’elles soient en mur de ciment, en bois ou tout autres matériaux, sur le territoire communal,
Considérant que les éléments de clôtures contribuent à la bonne insertion des constructions dans leur environnement et participent fortement, sur le territoire de la Commune de Challet, à l'animation des rues, à la qualité urbaine des rues et du centre-bourg, et à la lisibilité des espaces,
Considérant que la Commune a fait le choix de réglementer les clôtures dans un but de qualité du paysage urbain,
Considérant que l'intervention de la déclaration préalable pour les clôtures permettrait de s'assurer du respect des règles fixées par le règlement national d'urbanisme et donc, éviterait la multiplication de projets non conformes et le développement de procédures d'infraction aux règles de celui-ci.
Considérant l'absence de demandes d'autorisation d'urbanisme risque de voir se multiplier des clôtures qui, par leur gabarit et/ou leur physionomie, obtureraient le paysage et pourraient remettre en cause l'aspect paysager et identitaire qui caractérise les vues sur l'ensemble du territoire,
Considérant que l'article R.421-2-g) du Code de l'Urbanisme stipule que les clôtures nécessaires à l'activité agricole ou forestière sont dispensées de toute formalité relative au régime de déclaration préalable,
Considérant qu'il est aujourd'hui opportun, pour les raisons évoquées ci-avant de soumettre à déclaration préalable l'édification de clôtures sur la totalité du territoire communal,
Considérant qu'il est indiqué une hauteur de 2 mètres maximum ;

Après avoir entendu l'exposé de Madame le Maire, le Conseil municipal, après en avoir délibéré

DÉCIDE, à l’unanimité :

Article 1 : De soumettre à déclaration préalable, au sens des articles R.421-12 d) et R.423-1 et suivants du Code de l'Urbanisme susvisé, tout projet de construction d'une clôture sur la totalité du territoire communal.

Article 2 : Si un projet de réalisation de clôture est supérieur à deux mètres de haut, une demande motivée sera à déposer en mairie, avec la déclaration préalable.

Article 3 : Copie de la présente sera notifiée à la communauté d’agglomération « Chartres Métropole », ayant compétence en matière d’urbanisme, pour la commune de Challet.

Article 4 : Madame le Maire est chargée, en ce qui la concerne, de l'exécution de la présente délibération. 


· Rapport d’activité 2024 de Chartres Métropole :

[bookmark: _Hlk210375858]Chartres Métropole vient de publier son rapport d’activité pour l’exercice 2024 qui retrace les actions et projets menés au cours de l'année écoulée. Reflet de la production de l’ensemble des services et des grandes avancées de la collectivité, il présente également les grands projets à venir.

Conformément à l’article L. 5211-39 du Code général des collectivités territoriales, ce rapport doit faire l’objet d’une communication par le Maire au Conseil municipal, en séance publique.



QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

· Pose et dépose des illuminations de Noël

Madame le Maire rappelle que la commune, cette année, a investi dans de nouvelles guirlandes de Noël. En effet, les illuminations existantes étaient vieillissantes et certaines ne fonctionnant plus, la commune manquait d’équipement de ce type.

13 nouvelles prises ont été installées par Chartres Métropole sur certains candélabres afin de brancher ces illuminations. 

La pose aura lieu la semaine du 1er décembre par l’agent communal et une équipe composée des agents de villages alentours (groupement de commande pour la nacelle).

La dépose se passera courant la semaine du 19 janvier 2026.

· Les vœux de la municipalité 

Madame le Maire annonce aux membres du Conseil que les vœux de la municipalité auront lieu le samedi 17 janvier 2026, à partir de 19h, dans la salle communale. Ces vœux sont un moment privilégié où les habitants se retrouvent autour des membres du Conseil pour amorcer l’année dans la joie. C’est aussi le moment de rencontrer les nouveaux habitants du village !


· Colis de fin d’année des aînés

Les colis de fin d’année ont été commandés et seront distribués courant la première quinzaine de décembre aux habitants de 65 ans et plus. 


· [bookmark: _Hlk202270518]Élections

Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026.

Attention au nouveau mode de scrutin. Dorénavant, les petites communes seront soumises à la parité et au scrutin de liste. Le panachage et les bulletins rayés seront considérés comme nuls. 

Si des habitants souhaitent tenir quelques heures le bureau de vote, n’hésitez pas à vous manifester auprès du secrétariat de la mairie. 


· Personnel communal

Départ de l’agent communal qui aspire prochainement à une belle retraite et à de nouveaux projets. En attendant, nous lui renouvelons notre reconnaissance d’avoir occupé ce poste avec rigueur et sérieux. Il termine son contrat le 16 décembre.
Une nouvelle embauche sera donc nécessaire, à compter du 1er trimestre 2026, en envisageant sans doute une prestation par une société pour les espaces verts.
En l’absence d’agent communal, les adjoints au Maire se chargeront d’entretenir au mieux la commune et ses bâtiments. 


· Lieutenant Audureau 

Le lieutenant Audureau a pris sa retraite « bien méritée » et c’est le Caporal-Chef Julien Legrand qui a été nommé Chef du Centre des Pompiers de Challet/Clévilliers.
Madame le Maire renouvelle sa profonde reconnaissance au Lieutenant Audureau et souhaite une pleine réussite dans ses nouvelles missions au Caporal-Chef Legrand.


TOUR DE TABLE


· Il a été constaté que l’éclairage public s’éteint vers 22H30 au lieu de 22H. Après renseignements pris auprès de Chartres Métropole, il y a effectivement un décalage dans la programmation. 
« C’est plutôt une bonne chose de savoir nos rues éclairées un peu plus tardivement en semaine » a ajouté un conseiller.

· Il a été constaté que certains avaloirs et égouts devaient être vidés.
Madame le Maire va, de nouveau, faire le nécessaire auprès de Chartres Métropole, qui détient la compétence de l’eau et de l’entretien des réseaux d’eaux pluviales, pour que leurs agents viennent les entretenir et se renseigner aussi sur la fréquence de passage. 
Avec ces épisodes de fortes pluies que nous connaissons désormais, il est en effet important que ces entretiens soient rigoureux et réguliers. 

Madame le Maire rappelle aussi l’importance d’entretenir ses caniveaux, surtout en période automnale de chute des feuilles mortes. 



Fin de séance : 20h30
						
						
								Le Maire,




								Hélène DENIEAULT		
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